
MANIFESTE POUR UN DEVELOPPEMENT DURABLE ET SOLIDAIRE DE 
L’ESSONNE

De l’Agenda 21 du Conseil G�n�ral…

Le Conseil G�n�ral de l’Essonne s’est engag�, d�s 2003, dans une premi�re d�marche d’Agenda 21 
d�partemental, programme d’actions pour le d�veloppement durable et solidaire, avec la conviction que 
la collectivit� publique se devait d’�tre, la premi�re, exemplaire en mati�re de d�veloppement durable. 
Cette �tape initiale reposait sur le parti pris d’associer �troitement les Essonniens � la d�finition, mais 
aussi au suivi et � l’�valuation des engagements que prenait le Conseil g�n�ral.

Les principes d’exigence �cologique, de lutte contre la pauvret� et de responsabilit� �conomique et 
soci�tale se sont concr�tis�s en une centaine de projets : la citoyennet�, le mieux vivre ensemble, la 
promotion d’un d�veloppement raisonn� et la valorisation du patrimoine commun constituaient ainsi de
nouvelles r�f�rences de l’action publique d�partementale.

Apr�s 5 ans de mise en œuvre et de bilans annuels, sous le regard vigilant et constructif des membres 
de l’Observatoire participatif des Engagements, compos� d’Essonniens volontaires, le haut niveau de 
r�alisation des engagements ainsi que la diffusion d’une culture du d�veloppement durable dans les 
services et politiques publiques du Conseil g�n�ral permettent d�sormais de franchir un pas 
suppl�mentaire.

… � l’Agenda 21 de l’Essonne

La deuxi�me �tape de l’Agenda 21 d�partemental, engag�e � l’occasion de cinq grands forums 
citoyens organis�s en 2007, se veut encore plus ambitieuse : il ne s’agit plus seulement d’un 
programme d’actions propre au Conseil G�n�ral mais d’un outil de convergence pour les initiatives de 
l’ensemble des acteurs locaux. La p�riode de crise �conomique renforce encore le caract�re
indispensable de l’action concert�e de tous les partenaires susceptibles de contribuer au bien commun 
du territoire d�partemental.

Dans cette perspective, la pr�paration de cette nouvelle �tape de l’Agenda 21 a �t� conduite de fa�on � 
s’assurer l’agr�gation des talents, des envies, des projets et des contributions des acteurs 
�conomiques, sociaux et culturels, ainsi que des collectivit�s et administrations publiques. Elle a permis 
� chacun de s’int�grer dans un maillage de coop�rations de plus en plus �troites au service du 
d�veloppement durable. Car plus les enjeux sont importants, plus les actions doivent �tre l’expression 
d’expressions communes et refl�ter des priorit�s partag�es.

Cette deuxi�me �tape de l’Agenda 21 d�partemental est donc, sous l’�gide du Conseil G�n�ral, celle 
de l’engagement de tous les partenaires essonniens autour d’un projet de � valeur commune ajout�e � 
en faveur du d�veloppement durable, et solidaire, du territoire d�partemental.



Le travail partenarial a d’abord consist� � �tablir un �tat des lieux des risques et enjeux pour le territoire 
essonnien en mati�re de d�veloppement durable et solidaire.

Des forums citoyens en 2007, puis la r�union de pr�s de 400 acteurs partenaires dans des � ateliers du 
d�veloppement durable � qui se sont tenus au cours de l’ann�e 2008 ont mis en �vidence plusieurs 
domaines de risques :

 l’�talement urbain, une ma�trise insuffisante du foncier et le manque de moyens pour une action 
r�gulatrice des collectivit�s ;

 le besoin d’une gestion raisonn�e du patrimoine hydrographique et d’une protection des 
milieux, des espaces naturels et des esp�ces ;

 l’insuffisante mobilisation des acteurs individuels et collectifs autour des enjeux li�s � la 
pr�vention et au recyclage des d�chets ;                                            

 le besoin de d�veloppement de modes de d�placements alternatifs � l’usage de la voiture 
individuelle et du fret routier ;

 un fort enjeu de construction et de r�novation pour r�duire les consommations �nerg�tiques 
li�es au patrimoine b�ti ;

 une potentialit� de d�veloppement des �co-fili�res et de meilleure synergie entre recherche –
innovation et d�veloppement durable ;

 les retards en agriculture biologique, la pression fonci�re qui p�se sur l’agriculture p�riurbaine
et la faible int�gration des pr�occupations de d�veloppement durable dans ce secteur ;

 un fort besoin de d�cloisonnement des initiatives en mati�re de d�veloppement �conomique et 
de d�veloppement social ;

 la persistance de fortes in�galit�s sociales et territoriales, du fait d’une insuffisante mixit� 
sociale du territoire et d’une r�partition peu �quilibr�e de l’offre de logement social ;

 des r�ponses insuffisamment adapt�es aux cons�quences du vieillissement de la population, 
mais �galement aux besoins de la jeunesse ;

 une offre de sant� faisant appara�tre de fortes in�galit�s territoriales ;

 un besoin d’ouverture sur le monde.

Partageant ces constats, les partenaires r�unis par le Conseil G�n�ral ont d�fini ce que devait �tre leur 
action convergente en faveur du d�veloppement durable et solidaire de l’Essonne, dans l’esprit de la 
D�claration de Rio de 1992, de la Charte d’Aalborg de 1994, du protocole de Kyoto de 1997 et, plus 
r�cemment, en France, du Grenelle de l’Environnement de 2007. 

Les engagements de chaque partenaire de l’Agenda 21 de l’Essonne ont pour ambition de contribuer, 
selon les comp�tences, les domaines d’activit� et les projets de chacun, � r�pondre aux quatre enjeux 
majeurs d�crits ci-apr�s.



1. Un territoire durable qui concilie aménagement et protection de la 
biodiversité et des ressources naturelles 

Les partenaires de l’Agenda 21 de l’Essonne estiment, tout d’abord, 
que faire de leur d�partement un territoire durable passe, dans un 
contexte de n�cessaire mutation �nerg�tique et de lutte contre le 
r�chauffement climatique, par une red�finition des modalit�s de 
d�placement et des modes d’am�nagement du territoire.

Ils consid�rent qu’une diversification des modes de d�placement 
des personnes et des marchandises doit �tre men�e pour r�duire 
leurs impacts �cologiques ; le changement � conduire passe par le 
recours � des ressources individuelles partag�es (covoiturage, 
transports � la demande), le d�veloppement des circulations 
douces, une offre des transports collectifs adapt�e aux r�alit�s du 
territoire � travers des solutions intermodales, l’exp�rimentation de 
v�hicules propres et de modes de transport alternatifs en mati�re de 
fret.

Au-del� du domaine des transports, les partenaires de l’Agenda 21 
se rejoignent pour œuvrer en faveur d’une r�duction des 
consommations �nerg�tiques et du d�veloppement des �nergies 
renouvelables dans l’ensemble des secteurs d’activit�. Les 
politiques d’urbanisation et de logement devront �galement, dans 
cette perspective, mieux concilier satisfaction des besoins et 
am�lioration de la performance �nerg�tique et environnementale 
des am�nagements et constructions.

Dans l’ensemble de ces secteurs, l’imp�ratif d’anticipation et de 
lutte contre le changement climatique implique de proposer des 
solutions innovantes comme la pr�servation et le d�veloppement de 
puits de carbone naturels et, plus largement, de mieux faire 
conna�tre les enjeux et d’informer sur les changements collectifs et 
individuels qu’ils n�cessitent. 

Enfin, les partenaires de l’Agenda 21 partagent la conviction que 
l’Essonne ne sera un territoire durable que si s’amplifient les 
d�marches visant � prot�ger et valoriser sa biodiversit� et ses 
paysages, garantir la qualit� et la quantit� de sa ressource en eau 
et r�duire sa production de d�chets tout en d�veloppant leur 
recyclage et leur valorisation. 
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2. Une  solidarité entre Essonniens de toutes générations

Les partenaires de l’Agenda 21 de l’Essonne consid�rent que 
renforcer la solidarit� entre tous les Essonniens, c’est d’abord, 
d’une part, r�pondre aux attentes d’autonomie des jeunes et, de 
l’autre, anticiper les besoins li�s au vieillissement de la population. 

L’effort de solidarit� interg�n�rationnelle exige de mieux anticiper 
les difficult�s rencontr�es par les jeunes en mati�re de logement, de 
sant�, de formation mais aussi d’emploi, de mobilit� et de loisirs. Il 
s’agit �galement de favoriser leur implication citoyenne en 
d�veloppant, notamment, les opportunit�s d’�changes entre eux, 
avec les autres g�n�rations sur le territoire de l’Essonne et au plan 
international.  

Parall�lement, valoriser les atouts des seniors et renforcer les liens 
sociaux des a�n�s participe �galement � ce n�cessaire changement 
soci�tal. Mais le vieillissement de la population va aussi exiger 
d’adapter l’offre de services, l’acc�s aux transports, aux logements 
et plus globalement � l’espace public et de prendre en compte la 
pr�carit� et la d�pendance d’une partie croissante de la population 
�g�e. 

Les partenaires de l’Agenda 21 estiment �galement que la sant�, 
pr�occupation et besoin �minemment interg�n�rationnels, doit �tre 
plac�e au cœur des nouvelles formes de solidarit� � promouvoir. Il 
est en effet essentiel d’am�liorer la part du pr�ventif dans la logique 
de l’offre territoriale de sant� en prenant en compte l’environnement 
des personnes et une indispensable pr�vention des risques. Il s’agit 
d�s lors d’am�liorer l’organisation des acteurs de la sant� sur le 
territoire, de renforcer l’accessibilit� aux soins pour lutter contre les 
in�galit�s territoriales et de mettre en place une veille strat�gique 
sur la sant� en Essonne.

Faciliter l’autonomie 
et l’engagement 

des jeunes

Anticiper les 
besoins li�s au

vieillissement de la 
population

D�velopper 
territorialement une 
offre de sant� et la 
gestion des risques



3. Une innovation �conomique et sociale indispensable � l’av�nement d’un 
nouveau mod�le de d�veloppement local

Forts du constat partag� que les dimensions �conomiques et 
sociales du d�veloppement sont fondamentalement imbriqu�es, les 
partenaires de l’Agenda 21 de l’Essonne sont persuad�s que, pour 
contribuer � promouvoir une logique de d�veloppement durable du 
territoire du d�partement, il importe de penser de mani�re int�gr�e 
le d�veloppement �conomique, l’innovation, le d�veloppement de 
l’emploi, l’insertion sociale.

Les partenaires de l’Agenda 21 estiment ainsi qu’il convient de 
faciliter les rapprochements entre acteurs �conomiques et acteurs 
de l’insertion afin de trouver les r�ponses qui satisfassent la 
demande des employeurs essonniens et les attentes et besoins de 
la diversit� des publics et des territoires du d�partement. 

Ils consid�rent �galement qu’un effort particulier doit �tre men� pour 
pr�parer les m�tiers de demain et d�velopper les emplois de 
proximit�, notamment en mati�re de services � la personne. De 
m�me, ils se rejoignent pour souligner l’int�r�t de promouvoir le 
d�veloppement sur le territoire essonnien de fili�res en mati�re 
d’�co-innovation, d’�co-management, d‘�nergies innovantes et de 
r�duction de la pollution atmosph�rique.

L’agriculture essonnienne doit aussi �tre porteuse de cette 
dynamique d’innovation �conomique et sociale. Les partenaires de 
l’Agenda 21 de l’Essonne s’engagent pour promouvoir une 
agriculture locale, respectueuse des territoires et des habitants du 
d�partement, notamment par le d�veloppement de circuits courts de 
distribution. Cette agriculture durable exigera une pr�servation du 
foncier exploitable et la prise en compte de la dimension sociale de 
ce secteur de l’�conomie locale.
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4. Une animation territoriale, levier des changements de mentalités et de 
comportements

Les partenaires de l’Agenda 21 de l’Essonne ont conscience que 
faire du d�veloppement durable une r�alit� au-del� du discours a 
une condition incontournable : le changement des mentalit�s et des 
comportements de tous les acteurs du territoire, qu’ils soient 
collectifs ou individuels.

Plusieurs obligations s’imposent � cet �gard ; sensibiliser, tout 
d’abord, les publics professionnels et individuels au travers de 
d�marches d’information mais aussi des projets d’�ducation et des 
programmes de formation initiale et continue ; d�velopper la 
participation, l’implication de tous dans la conception et la mise en 
œuvre des projets de territoire, notamment gr�ce � un soutien au 
d�veloppement des pratiques de concertation citoyenne et � une 
clarification des processus de construction de la d�cision dans les 
secteurs public et priv� ; favoriser aussi les � passages � l’acte � 
par l’identification, la capitalisation et la diffusion de bonnes 
pratiques. 

Les partenaires de l’Agenda 21 estiment, enfin, que cette prise de 
conscience doit int�grer les impacts plan�taires des activit�s et 
modes de vie de chacun. La solidarit� en mati�re de 
d�veloppement durable doit ainsi s’affirmer � l’�chelle mondiale et 
�tre favoris�e par la multiplication de projets et d’�changes 
internationaux.

-----------------------------

R�unis autour d’un m�me constat, les partenaires de l’Agenda 21 de l’Essonne s’engagent, avec le 
Conseil G�n�ral, � œuvrer en faveur d’un d�veloppement durable et solidaire de l’Essonne.

Chaque partenaire accepte, selon ses comp�tences, ses r�seaux et ses moyens, � contribuer � 
d�cliner, de mani�re concr�te, tout ou partie des 18 objectifs formul�s dans ce manifeste.
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